
AGREMENT DE LA DELEGATION DE LA GESTION ADMINISTRATIVE ET COMPTABLE 
D’UNE SOCIETE DE GESTION 
 
Le Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 11 mars 2015, d’agréer la délégation 
de la gestion administrative et comptable de la société de gestion « SYAHA CAPITAL » au 
Cabinet MS LOUZIR/ DELOITTE. 
 
 


